	
	Me Annie Gariépy 

	Le 25 avril 2008
	Avocate



	Par courriel et par la poste
	8, du Village boisé

	
	Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 

J2W 1N1



	Me Véronique Dubois
	Tél. : (450) 515-1859

	Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

C.P. 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bur. 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2
	Téléc. : (514) 861-8949
C. élec. : gariepy.annie@videotron.ca



        

OBJET : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur 

Planification de l’audience 


Dossier  : R-3648-2007



Chère consœur,

Veuillez prendre note que le RNCREQ ne souhaite pas présenter de supplément de preuve écrite relativement à l’approbation des conventions à intervenir entre le Distributeur et le Producteur. 
En effet, le RNCREQ accueille favorablement le fait que le Distributeur prenne en compte la possibilité de stockage de l’énergie en période de surplus pour la déstocker par la suite tel qu’il le lui avait été recommandé lors des Plans d’approvisionnement antérieurs.  Par ailleurs, et conformément à ce qu’il avait énoncé lors du dépôt de son mémoire de preuve, le RNCREQ émets des réserves quant aux modalités des conventions, réserves qu’il souhaite exposer oralement lors de l’audience.

Planification de l’audience

Incidemment, le RNCREQ désire informer la Régie qu’il nécessitera de cinq (5) minutes pour présenter sa preuve. L’analyste pour l’intervenant, M. Jean-Emmanuel Dubarry, y témoignera. Vous trouverez ci-jointe à la présente copie de son curriculum vitae. 

Le RNCREQ aura également besoin de quinze (15) minutes pour contre-interroger les témoins du Distributeur. Quant au contre-interrogatoire des autres intervenants, il n’est pas en mesure de le planifier actuellement.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations distinguées.

Me Annie Gariépy

p.j.

c.c. 
Me Yves Fréchette (HQD)

Intervenants 

